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Deux fois par an, le maire et les adjoints reçoivent les 
nouveaux habitants de la commune. Au cours d’une 
soirée, ils vous présenteront le territoire, les services 
municipaux, les travaux en cours, les projets et le budget 
communal. Des informations vous seront données sur les 
diverses activités possibles à Reignier-Ésery grâce aux 
nombreuses associations sportives, culturelles, de loisirs 
ou caritatives. Enfin, les élus seront à votre disposition 
pour répondre à toutes vos questions autour d’un verre. 
Réunion nouveaux habitants, jeudi 11 mai 19h, en 
mairie. 
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SOS crapauds 
réussi 

La campagne 2023 a permis de sauver 
plus de 1300 crapauds

2023 marque un record. 
Il n'y a jamais eu autant de 
crapauds sauvés que cette 
année. 

Bravo à la quarantaine de bénévoles qui, durant 
tout le mois de mars, a mené cette campagne. Les 
crapauds ont pu rejoindre leur lieu de reproduction 
en toute quiétude. Chaque année, à l’automne 
les amphibiens rejoignent leur site d’hivernation 
dans le bois près de l’école d’Ésery ; mais au 
printemps ils retournent vers la mare du golf pour se 
reproduire. Des filets pour empêcher les crapauds 
de traverser la route sont installés et ce sont les 
bénévoles qui leur font passer la voie chaque matin. 
Un rituel qui revient à chaque migration depuis 8 
ans. Et c’est indispensable car les batraciens font 
partie intégrante de la chaîne alimentaire. Les 
têtards maintiennent la propreté des cours d'eau 
en se nourrissant d'algues. Les adultes mangent 
de grandes quantités d'insectes, y compris ceux 
vecteurs de maladies. 
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É� dito du Maire

Dans ce contexte, nous souhaitons malgré 
tout maintenir le même niveau de service aux 
citoyens et nous n’augmenterons pas cette 
année la part communale de vos impôts déjà 
impactés par la hausse des bases par l’État. 
Comme nous l’annoncions en 2022, face à ce 
contexte économique qui nous contraint, nous 
sommes vigilants notamment sur nos coûts de 
fonctionnement, et nous revoyons les montants 
et la temporalité de certains investissements. 
Dans la gestion de nos projets, nous bousculons 
quelque peu les habitudes de nos partenaires en 
leur demandant de faire aussi bien avec moins 
ou mieux avec autant. Le dernier exemple en 
date concerne la piscine de La Roche-sur-Foron 
gérée par le SIVU du Foron dont nous sommes 
membres depuis 1997 pour "le savoir nager" des 
écoliers. La piscine doit faire l’objet d’importants 
travaux de rénovation et la hausse des montants 
des investissements implique une augmentation 
de la part communale de 45% sur 2 ans. Nous 
avons donc demandé que le projet soit retravaillé  
pour ne pas dépasser le plafond de 130'000€ de 
participation annuelle (elle était de 103’246€ en 
2021).

Et puis cette année, le printemps voit l’arrivée 
des jardins familiaux qui ont rencontré un succès 
fou. Les parcelles sont toutes attribuées et nos 
concitoyens peuvent cultiver pour une année 2023 
nourrie de saveurs culinaires et colorées.

C’est le printemps, semons des graines 
d’optimisme, de joie, de bonheur et de 

solidarité pour l’avenir de notre commune !

Bien à vous!

Lucas Pugin
Maire de Reignier-Ésery

Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens,

Le printemps est de retour, et avec lui, les fêtes 
et rendez-vous associatifs battent leur plein pour 
nous faire vivre ces moments de convivialité tant 
appréciés. J comme Jonquilles a été un franc 
succès, la Randonnée Saveurs et Paysages 
se prépare activement et le programme des 
manifestations ne sera pas en reste tout au long de 
cette année 2023, notamment avec l’anniversaire 
des 50 ans de l’association de Reignier et d’Ésery en 
fil conducteur. Le programme sera prochainement 
accessible sur le nouveau site internet de la 
commune qui a été refondu, modernisé et adapté à 
tous les supports de communication.

Le début du printemps est également synonyme de 
période budgétaire pour les élus des collectivités 
locales. Cet exercice annuel n’est pas la discipline 
la plus passionnante de notre vie d’élu, mais il est 
indispensable et incontournable pour une bonne 
gestion communale.

Le principe des finances des collectivités est 
assez simple. Les dépenses de fonctionnement 
(principalement charges de personnel et à 
caractère général, énergie, subventions aux 
associations et aux syndicats annexes, dépenses 
liées aux services rendus à la population) 
s’équilibrent généralement par les recettes 
produites par les services aux citoyens, par l’impôt, 
la CFG (fonds frontaliers) et les dotations de l’État. 
Lorsque ce fonctionnement dégage du résultat 
positif, on peut l’additionner aux subventions de 
nos partenaires (Département, Région et État) 
et à l’emprunt éventuel pour financer nos projets 
d’investissements. Mais lorsque la conjoncture 
amène une augmentation mécanique des charges 
de fonctionnement, que les dotations de l’État 
baissent et que le niveau de la CFG se stabilise 
malgré quelques frontaliers supplémentaires, 
l’équation se complique. Nous en profitons pour 
encourager tous les frontaliers qui ne l’auraient pas 
encore fait à venir se faire recenser en mairie (voir 
article en rubrique finances). La CFG, c'est 1 281€ 
par frontalier pour votre commune, redistribués par 
le Canton de Genève sans impacter votre porte-
monnaie.
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F I N A N C E S

Budget 2023 : adaptation à la 
conjoncture
La conjoncture économique et financière de 2023 
est particulièrement troublée. À la forte hausse 
des taux d'intérêt, que nous avions heureusement 
anticipée, s'ajoutent des modifications fiscales qui 
nous ont été imposées et qui perturbent nos projets. 
Également, l'inflation se fait fortement ressentir, et 
comme tous les citoyens nous voyons les prix des 
produits et services augmenter. Dans ce contexte, 
c'est un budget prudent qui a été décidé pour cette 
année avec des recherches d'optimisation dans le 
fonctionnement et les investissements pour produire 
les services aux citoyens aux meilleurs coûts. 

Finances
municipales en 

un coup d’œil

Investissement - Grands projets
2021 2022 2023 2024 2025

Requalifi cation Grande Rue 3 973 131€

Cœur de ville  4 453 000 €

Stade Foot 
Terrain d’honneur  

1 494 631 €

École Rose des Vents 1 846 288 €

Local d'activités médicales 1 602 715 €

Aménagement déplacements doux  1 549 258 €

Complexe Intercommunal 
Part commune 7 237 250 €

Rue des écoles et du collège 1 299 903 €

Les grands projets portés par la commune se réalisent sur plusieurs années. 

2026



So
lid

ar
ité

(CCAS - Logement - Santé)

2 088 393 €

Investissement
Locaux d'activités médicales Écoles et restauration

2 525 844 €

Fonctionnement
Coût global des services

Investissement
Extension Rose des Vents

Cultu
re et associations

3 216 843 €

Fonctionnement
Coût global des services

Médiathèque, aides aux associa-
tions, manifestations

Investissement
Complexe intercommunal

Ac
cu

ei
ls

de loisirs et Périscolaire

1 794 295,65 €

Fonctionnement
Coût global des services

Vo
iri

e et espaces verts

4 232 868 €

Fonctionnement
Coût global des services

Investissement
Rue de la Ravoire
Rue des écoles  

 Jardins familiaux
 Requalifi cation Grande Rue  

Équipements sportifs

250 670,81€

Investissement
Terrain synthétique 

A
m

én
ag

em

ent urbain et Environnem
ent

353 000 €

Investissement
Conteneurs semi-enterrés

Études pour le projet Le Crêt Pelé

C
rè

ch
e et Relais Petite Enfance

1 202 820€

Fonctionnement
Coût global des services

Prévisions 2023 (fonctionnement  + investissement )

Aménagement urbain, environnement et 
action économique - 500 152 €

Culture -  Médiathèque -
  Associations -  838 623 €

Police municipale - 146 450 €

Services aux citoyens
3 405 591 €

Ecoles - Restauration scolaire
 1 572 488 €

Petite enfance Crèche - RPE  -  1 010 380 €

CCAS et logements communaux
493 728 €

Jeunesse - Périscolaire
                 Accueil de loisirs - 1 785 196 €

Dépenses de fonctionnement 
totales, CCAS inclus
10 893 971€

Sport  - 173 791 €

3

F I N A N C E S  

Budget 
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F I N A N C E S

Taux d'imposition Une dépense plus juste et 
efficace avant d'avoir recours 
au levier fiscal. 

 Frontaliers  Pourquoi les frontaliers 
doivent-ils se faire recenser ?

La commune, cette année, malgré les augmentations notoires de charges, a décidé de ne pas augmenter 
la pression fiscale au titre des impôts fonciers. Nous sommes donc plus vigilants  sur nos coûts de 
fonctionnement avec une optimisation de chacune de nos dépenses,  avant d'avoir recours au levier fiscal.

Une exception cependant concerne la taxe d'habitation sur les résidences secondaires. Cette taxe, qui 
est "le seul reste" de la taxe d'habitation, concerne comme son nom l'indique uniquement les résidences 
secondaires. Constatant que ces dernières sont de plus en plus utilisées comme résidence principales "non 
déclarées", nous avons décidé de majorer de 60% (contre 20% jusqu'à présent) le produit de cette taxe, afin 
de décourager cet usage qui prive la commune des fonds genevois associés à la résidence principale. La 
mécanique fiscale fait que cette majoration sera appliquée qu'en 2024. 

Si vous êtes suisses ou binationaux (suisse et une autre nationalité), et résidez à Reignier-Ésery, faites-vous 
connaître à la mairie. Cette formalité est rapide, gratuite, et n’a aucune répercussion sur votre imposition. 
Cette démarche est primordiale. En effet, le canton de Genève reverse, indirectement, aux communes, une 
partie des impôts que vous payez chaque année en Suisse par le prélèvement à la source. Le reversement 
correspond à 3,5% des salaires versés. Chaque commune perçoit cette somme en fonction du nombre de 
frontaliers résidents. Cet argent sert à financer les équipements publics, tels que les écoles, le futur centre 
intercommunal sportif et culturel, ou les autres services municipaux. Tous les habitants bénéficient des 
équipements et des services municipaux, il est donc normal que la commune touche le juste montant de ces 
fonds. C’est la raison pour laquelle les frontaliers doivent se faire recenser.

Ps : les titulaires du permis G n’ont plus à effectuer cette démarche. Ils sont recensés automatiquement par 
l’Office cantonal de la population et des migrations. Signalez-vous si vous avez changé de commune.

 Subventions 
obtenues  

La recherche de financements 
est un processus indispensable. 

Une commune ne peut, sur ses fonds propres, assumer l'ensemble de ses missions, dont certaines en lien 
avec la culture ou le sport sont encouragées au niveau national, régional, ou départemental. Ces subven-
tions montrent aussi le rôle de "commune centre" que porte Reignier-Ésery, certains des investissements 
bénéficiant à un territoire plus large que notre commune.
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Direction 
Technique 

Aménagement 
du Territoire 

 La collectivité se réorganise

Du nouveau à la 
mairie 

C'est un besoin au regard des nouveaux 
enjeux de développement de la commune. 

Une forte impulsion politique est donnée pour aller vers 
plus de prospective et anticiper une stratégie de  
développement maitrisé avec une planification 
des aménagements. La volonté est de renforcer 
les compétences. Cette direction comprend deux 
branches: une opérationnelle, avec le Centre 
Technique Municipal (CTM) et une stratégique 
en charge notamment de la prospective. Le CTM 
comprend les services espaces verts/cadre 
de vie, la voirie, les bâtiments et la logistique 
des manifestations. L’ingénierie comprend 
trois branches : la cellule projets, le service 
transition écologique et le service urbanisme 
foncier. L’ensemble est dirigé par une directrice 
technique aménagement du territoire.

Un nouvel agent au service des 
habitants. 

Axel Gérard est le nouvel agent de surveillance 
de la voie publique. Jeune diplômé de l’école de la 
Gendarmerie et réserviste, il vient de la Mayenne. 
Il a souhaité s’installer dans notre région par amour 
pour la montagne. 
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Une école pour le quartier
Avoir un groupe scolaire pour que chaque enfant 
aille dans son école de quartier et que les fratries 
ne soient pas séparées ont été les objectifs 
dans ce projet. Il s’inscrit dans la continuité de la 
réhabilition de l’école du Joran qui a permis de 
créer le groupe scolaire du Môlan-Joran à la rentrée 
2020. La rénovation et l'extension vont permettre à 
l'école La Rose des Vents de devenir un groupe 
scolaire, réunissant maternelles et élémentaires. 
Pour répondre à cet objectif, il est indispensable 
de créer de nouveaux espaces, avec plus de 
100m2 en extension et 266m2 en rénovation. On 
passe de 6 à 9 salles, on crée un nouvel espace 
périscolaire et on agrandit la cantine pour répondre 
à l’augmentation des effectifs. Les aménagements 
ont été définis avec l’ensemble de la communauté 
éducative. Les enfants et les adultes sont au cœur 
du projet.

Des travaux importants

La municipalité a le souci de voir les 
agrandissements s’intégrer de manière 
harmonieuse aux bâtiments existants sans en 
perturber la composition d’ensemble.
Des démolitions partielles indispensables sont 
prévues pour créer des ouvertures en façade et 
les extensions sont des constructions nouvelles. 
La programmation prévoit les interventions les plus 
importantes sur le temps des vacances scolaires. 
La rénovation de l’école prévoit également 
la végétalisation des espaces extérieurs, 
pour le confort des enfants mais aussi pour 
désimperméabiliser les sols. Un choix important 
à l’heure où l’on parle beaucoup des enjeux du 
climat, de l’eau et de l’environnement.

Montant des travaux (estimation avril 2023) : 
1 846 288 euros TTC

E C O L E  

É� cole 
La Rose des 

Vents
Livraison pour la rentrée de septembre 2024

Performances énergétiques 
Plusieurs actions d’amélioration énergétique 
sont menées : double-fl ux pour la ventilation, 
panneaux photovoltaïques installés par Citoyé-
nergie, équilibrage et désembouage du réseau 
chauffage, créatiion d'un réseau d'eau miti-
gée, vannes thermostatiques et remplacement 
de menuiseries. La consommation énergé-
tique réelle attendue au fi nal sera de 201 044 
kWhEF/an soit 66 % d’économie. Concernant la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre 
générée par le projet, elle est de 16 KgeqCO2 
(elle passe de 25 à 9). 
Enfi n, le montant attendu de la réduction des 
charges de fonctionnement pour la collectivité 
est de 22 377 € TTC / an
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État des lieux sur la base des 
comptes clos de 2022
L’État assume la prise en charge des rémunérations 
des professeurs des écoles, des directions, 
celle du médecin scolaire, et du psychologue 
scolaire à l’échelle d’un territoire, ainsi que toute 
l’administration académique et l’encadrement 
pédagogique au niveau départemental.  Il finance 
également l’accompagnant d’élève en situation 
de handicap (avant, on l’appelait Auxiliaire de Vie 
Scolaire, ou AVS) qui aide les enfants en situation 
de handicap, à prendre des notes en cours par 
exemple ou à se déplacer dans l’école, sur le 
temps scolaire uniquement.

Tout le reste est à la charge de la commune : les 
investissements, les équipements, tout le matériel, 
et aussi le fonctionnement des écoles, à savoir le 
personnel d’entretien, les ATSEM, les dépenses 
énergétiques des bâtiments, les fournitures 
scolaires, les prestations et services extérieurs, 
etc.

E C O L E

Combien coûte 
l’école ?

La commune est un acteur majeur de 
l’éducation. 

Les frais de personnel 
représentent plus de la moitié 
du coût
En 2022, les frais de personnel représentaient 
54% du coût de fonctionnement des écoles. Ils 
comprennent les Agents Territoriaux Spécialisés 
des Écoles Maternelles (ATSEM) avec un ratio au-
delà de la réglementation. Les frais de personnel, 
ce sont également les personnels d’entretien et 
de gestion des locaux. Ne sont pas comptés ici, 
les personnels municipaux affectés à des activités 
complémentaires facultatives sur le temps scolaire 
(activités éducatives, sportives, culturelles, 
médiathèque), ni les services de cantine, 
périscolaires et extrascolaires qui sont facultatifs.  

Les investissements dans les écoles s’élèvent 
à 30% de l’enveloppe municipale pour 2022. Les 
gros travaux sont financés par des emprunts, qui 
représentent 65% du budget investissement des 
écoles. Il est à noter que la dette communale et son 
annuité sont consacrées pour un tiers aux écoles.  

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT POUR LES ÉCOLES EN 2022

Montant de l'échéance 2022 
des emprunts pour les écoles : 

463 891 euros soit 32,41% 
de l'annuité de la dette 
de la commune. 

* École d'Ésery : 182 223 euros
* Les Vents Blancs : 216 726 euros
* École Joran: 64 942 euros

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT POUR LES ÉCOLES EN 2022
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Le Projet 
É� ducatif De 
Territoire , 

Késako ?

J E U N E S S E

Le PEDT, un outil collaboratif 
dans l’intérêt des enfants

Le PEDT est une démarche de collaboration locale,  
dont l'objectif est de mobiliser toutes les ressources 
d'un territoire afin de garantir la continuité éducative en-
tre les projets des écoles et les activités proposées aux 
enfants en dehors du temps scolaire. Cet outil est mis 
en place à l’initiative de la commune et il concerne les 
enfants de 0 à 13 ans. Ils sont potentiellement environ 
1  millier à Reignier-Ésery.

Concrètement, en quoi cela 
consiste?
L’objectif est d’offrir à chaque enfant les moyens 
de son développement, permettre la réussite de 
tous, et garantir la mixité sociale sur un territoire 
dynamique et attractif. Cela se traduit par la mise 
en place d’une tarification selon le quotient familial, 
des structures d’accueil pour le temps hors classe, 
après l’école et pendant les vacances, ou encore 
des subventions aux associations pour permettre 
aux enfants d’accéder aux pratiques sportives et 
culturelles. Évidemment tout cela est réalisé en lien 
avec les enseignants pour assurer une cohérence 
et un vrai parcours éducatif, que l’enfant soit en 
classe, ou hors temps scolaire. 

L’intérêt est aussi de créer une synergie entre les 
différents acteurs, pour qu’ils travaillent ensemble 
et assurent cette continuité éducative. Pour cela, il 
est important de formaliser cet engagement dans 
un document officiel qui est le « PEDT ». Il est, 
signé entre la commune, l’Éducation Nationale, la 
Préfecture et la CAF.

A Reignier-Ésery, les axes des activités sont le 
vivre ensemble, la culture accessible à tous, la 
sensibilisation à l’environnement et au développe-
ment durable. 
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Ce label est un engagement fort 
pour la qualité des activités 
Complémentaire au Projet Éducatif De Territoire, 
le label Plan Mercredi met en avant la qualité du 
travail réalisé sur les accueils de loisirs. 

Ce label implique notamment quatre engagements : 
- Veiller à la complémentarité éducative des 
temps périscolaires du mercredi avec les temps 
familiaux et scolaires,
- Assurer l’inclusion et l’accessibilité de tous 
les enfants souhaitant participer à l’accueil de 
loisirs, en particulier des enfants en situation de 
handicap,
- Inscrire les activités périscolaires sur le terrioire 
et en relation avec ses acteurs,
- Proposer des activités riches et variées en y 
associant des sorties éducatives et en visant 
une réalisation finale.

Pour la première fois cette année, la commune 
a proposé, pour les vacances d'hiver, un stage 
sportif pour les enfants âgés de 8 à 10 ans. Initié 
et animé par un animateur/éducateur sportif de la 
commune, le dispositif mobilise également d’autres 
éducateurs sportifs extérieurs. C'est l’occasion de 
découvrir et de pratiquer divers sports qu’ils soient 
individuels, collectifs, en intérieur ou en extérieur. 
Cette expérience a été une réussite. 

Pour les autres activités, tout le monde était ravi. Les 
plus petits ont vécu de belles aventures, avec entre 
autres les visites dans les casernes de pompiers. 
Quant aux plus grands, ils ont profité d’être ensemble 
avec des belles sorties au soleil. Le programme 
des vacances de printemps a été tout autant riche 
avec  du R’Jump, des balades dans les arbres, du 
tir à l’arc, de la randonnée et les traditionnels jeux de 
société qui plaisent toujours autant. 
Si votre enfant n'est pas encore enregistré auprès du 
service Enfance - Jeunesse de la mairie, vous devez 
le faire avant de l'inscrire aux accueils de loisirs. 
Les réservations se font uniquement via le "portail 
famille", accessible depuis le site internet de la 
mairie. Elles ne peuvent être validées que si la famille 
n'a pas d'impayé. Pour les vacances scolaires, les 
réservations se font dans le mois qui précède les 
vacances et sont closes une quinzaine de jour avant 
la date. 

J E U N E S S E

Label 
"Plan Mercredi"

 Un label accordé par l’É� tat et qui 
s’appuie sur le PEDT

Un hiver actif
Des nouveautés cet hiver pour le centre 

de loisirs et l’espace jeunes
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Centre 
Intercommunal 

Sportif & 
Culturel 

Les travaux semblent à l’arrêt, 
mais ce n’est pas tout à fait le 
cas.
Suite à la défaillance d’une entreprise, la communauté 
de communes et la commune ont été contraintes 
d’engager une nouvelle procédure d’attribution 
de marché pour les travaux de couverture. Pour 
autant, le chantier avance. C’est l’un des grands 
projets du territoire, pour répondre aux besoins des 
activités sportives et culturelles limitées dans leur 
développement faute d’infrastructure. 

Un bâtiment performant 
énergétiquement.
Le complexe répond aux standards des bâtiments 
de demain. Il sera donc performant énergétiquement 
et il est conçu de telle sorte qu’il consommera peu 
d’énergie pour le chauffage, la climatisation et les 
éléments techniques. Les travaux respectent la 
charte “chantier propre” incluant notamment des 
préconisations relatives aux nuisances visuelles 
et sonores. Le chantier a également un cahier 
des charges strict pour limiter les impacts dus à 
la production, à l’évacuation et au traitement des 
déchets, pour maitriser la pollution de l’air, du sol 
et de l’eau, et pour maitriser la consommation des 
ressources en énergie et en eau. Enfi n, l’origine 
locale des matériaux a été privilégiée dans la 
mesure du possible pour limiter l’impact et le coût 
d’approvisionnement. La réutilisation sur site des 
déblais évite les nuisances liées à leur évacuation et 
leur mise en décharge.

A l’origine, l’intercommunalité devait prendre à sa 
charge uniquement la base de tennis départementale. 
Mais au regard de l’intérêt communautaire de cet 
équipement qui est bien au service de l’ensemble de 
la population de Arve et Salève, il a été décidé que 
Reignier-Ésery ne devait pas être seul à fi nancer le 
dojo et l’espace culturel.

A M E N A G E R

Les financements.
Le montant global de l'opération est de 20 063 471€ 
TTC risques inclus (les collectivités récupèrent la 
TVA : soit un coût réel de 16 719 559€ HT). 

Reste à charge pour la commune : 4 595 136€ 
risques inclus, après les subventions notifi ées à 
ce jour pour le projet. Les subventions sont d’un 
montant de 2 641 774€ pour la commune et 7 580 
655€ pour Arve&Salève, de la part de  Région, du 
Département, de l’État et aussi de la Fédération 
Française de Tennis.



Info PLU 
La commune est en cours de réfl exion pour engager 
une ou plusieurs procédures de modifi cation du PLU. 
L’objectif est d’encadrer le développement 
immobilier sur la commune face à la pression 
immobilière.  Cette modifi cation concerne le 
Cœur de Ville, le centre d'Ésery, et le secteur 
de la gare en lien avec le projet Arve&Salève 
du pôle d’échanges multimodal. Les habitants 
seront amenés à se prononcer au moment de 
l’enquête publique, probablement en fi n d’année. 

Pour un projet partagé, il a 
été décidé d’échanger bien en 
amont.
Cette rencontre était importante pour défi nir 
ensemble les grandes lignes souhaitées avant que 
les discussions techniques avec le Département ne 
soient engagées. 

Actuellement, le projet part sur une hypothèse 
d’une voie à double sens.  Les échanges avec le 
comité citoyen révèlent une volonté forte d’avoir 
majoritairement une priorité vélo pour la circulation. 
Aussi, les stationnements vélos et deux roues 
motorisées seront répartis sur l’ensemble de la 
Grande Rue. 

La question des arbres a été soulevée, et c’est 
bien une expertise qui déterminera l’état sanitaire 
de chacun d’eux, et donc de leur devenir. Les 
discussions ont porté également sur l’esthétisme 
global des aménagements. Les matériaux locaux 
seront favorisés, les parties patrimoniales seront 
abordées en phase « programmation », les 
éclairages publics seront retravaillés pour mettre 
en valeur les espaces piétons, les accès PMR 
(Personne à Mobilité Réduite) seront traités pour 
rendre accessibles les commerces. Des espaces 
aménagés pour des terrasses ont été souhaités.  

Suite à cette rencontre, les équipes techniques 
travaillent le programme pour présenter une 
estimation fi nancière. Dans le même temps la 
municipalité a engagé les discussions avec les 
potentiels fi nanceurs du projet.  Il est prévu une 
nouvelle rencontre, une fois le dossier plus avancé.  
Lorsque le projet sera prêt à être engagé, et fi nancé, 
il faudra compter entre 2 à 8 mois de travaux, selon 
les hypothèses retenues.

A M É� N A G É R
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Projet 
Grande Rue

Le comité citoyen s’est réuni le 14 mars 
pour échanger sur le projet

La ferme Gain
Dans la nuit du 24 au 25 février dernier, un 
incendie criminel a détruit la « ferme Gain », 
rue du Môle. Suite au diagnostic des sapeurs-
pompiers et des experts, la maison a due être 
démolie dans les jours qui ont suivi, en raison 
des dégats structurels causés par l'incendie. 

Le terrain fait l’objet d’un permis de construire 
depuis fi n 2020, pour 38 logements, dont 5 
qui auraient dû être aménagés dans la mai-
son. Il a été demandé au bailleur social Sollar 
de présenter un nouveau projet conforme au 
permis accordé, avec les mêmes volumes et 
dans le respect des exigences patrimoniales, 
y compris pour la maison incendiée.



Brèves 
communales

Covoiturage
Des incitations 
financières pour 
les covoitureurs du 
Genevois français

Avec la hausse du prix des 
carburants et la congestion 
des réseaux routiers, passer au 
covoiturage est aussi écologique qu’économique 
! Mise en place en 2022, l’incitation financière des 
covoitureurs a été particulièrement efficace puisque les 
plateformes ont enregistré + 50 % d’inscriptions. En 
2023, tous les trajets de covoiturage réalisés depuis 
et vers le territoire du Genevois français avec l’un 
des 3 opérateurs partenaires sont financés pour les 
conducteurs et GRATUITS pour leurs passagers. 
En complément de cette aide du Pôle métropolitain du 
Genevois français, une prime de 100 € est versée par 
l’État aux nouveaux inscrits sur les plateformes. Détails 
des conditions sur le site dédié au covoiturage près de 
chez vous : https://www.covoiturage-leman.org/

Nous rappelons que la commune a mis à disposition 
un parking gratuit dédié au covoiturage, à La Forge. 

La Région offre un minibus au 
club de foot, JSR
La région Auvergne Rhône-
Alpes, dans le cadre de son 
dispositif Aide Régionale à 
l’équipement, attribue aux 
clubs sportifs des minibus 
9 places. Les véhicules 
sont floqués aux couleurs de la collectivité régionale 
et arborent le logo du club. Cette aide est bienvenue 
pour répondre aux besoins de transport, notamment 
pour leurs rencontres sportives. 

Roland Mermoux à l’honneur
A l’occasion des vœux de la commune, Roland 
Mermoux, dit Papy Roland, a été honoré pour ses 
70 ans de présence dans les rangs de l’harmonie 
municipale. Saxophoniste alto, il est également le 
doyen de l’ensemble musical. Lors de sa présentation, 
on découvre qu’il n’a jamais raté une répétition, sauf 
pour les matchs de l’équipe de France de football !  

L'Eglise 
Les travaux quasiment terminés
Les travaux ont commencé le 20 septembre 2022. La 
rénovation concerne la réfection des murs intérieurs et 
des parquets ; ainsi que la restauration de la charpente.  
L’électricité a également été refaite. Les travaux ont 
été pris en charge par la commune, propriétaire du 
bâtiment, pour un montant de 408 201 euros, avec un 
apport de La SEP, Société d’Éducation Populaire de la 
Saint-Martin de 60 000 euros.

Départs à la retraite à l’Hôpital 
Départemental de Reignier 
Lors de la cérémonie des vœux de l’Hôpital 
Départemental de Reignier, un hommage particulier 
a été rendu à quatre agents devenus jeunes retraités. 
Martine Genu, aide-soignante ; Jean-Marc Grondin, 
agent d’entretien qualifié ; Jean Gruffaz, aide-
soignant et Michel Vuagnoux, responsable du service 
technique. Ils ont été grandement remerciés pour leur 
engagement au sein de l’établissement.

L'anniversaire du marché
Le marché de Reignier-Ésery a pris place pour la 
première fois le 1er avril 1973, le jour de la fête des 
Jonquilles. 45 ans après, un bel anniversaire avec le 
jour de J comme Jonquilles. Le marché est une bien 
belle idée qui séduit toujours autant. C'est le rendez-
vous hebdomadaire des produits locaux, alimentaires 
et des spécialités.  
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Mai 2023

197 GRANDE 
RUE

PG.2

Rencontre avec 
les élus du 
premier conseil 
municipal.
.

PG.3

1973 : cette 
année-là.

La folle histoire 
de l'aérodrome

PG.4

Projet de 
création du parc 
de loiris du Crêt 
Pellé

Supplément spécial 
50 ans 

de l'association 
Reignier-Ésery

1973- 2023
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Ils nous racontent 
Ils ont été élus au 1er conseil municipal de la 

nouvelle commune Reignier-É� sery

Une rencontre filmée pour la mémoire
L’histoire de la création de la nouvelle commune est 
importante car elle a fondé avec succès le collectif 
qui est aujourd’hui le quotidien à Reignier-Ésery. 
Nous avons la chance, d’avoir encore des acteurs 
de cette épopée. Pour conserver leurs témoignages 
authentiques, nous avons filmé cette rencontre. 
Cette vidéo sera diffusée à l'automne.

Nos 4 témoins
Roland CICLET : de Reignier, conseiller municipal
Claude DETRY : de Reignier, adjoint au maire
Joseph MONTANT : de Reignier, 1er maire
Marie-Thérèse REMY : d'Ésery, seule femme élue 

*À ce jour, seuls 6 élus qui ont vécu cette époque sont vivants.
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L’histoire commence par une injonction. 

À l’automne 1971, six mois après les élections municipales qui 
ont désigné de nombreux nouveaux élus, le Préfet de la Haute-
Savoie s’adresse à tous les Maires lors de leur congrès annuel, 
et leur demande de fusionner ou de s’associer pour diminuer le 
nombre de villages et faire des économies dans la gestion des 
finances publiques. Et pour pousser les Maires, il annonce que 
les aides de l’État iront prioritairement aux communes associées, 
avec une majoration de 50% ! 
Pour le canton, le Préfet demande une association entre Reignier, 
Pers-Jussy, Monnetier-Mornex, Ésery et Arbusigny. « On s’est 
bien demandé comment on allait appeler la commune ! C’est un 
peu long ! Donc on s’est dit : on prend Ésery, c’est un joli nom, 
on le met avec Reignier, ça ira bien ! », raconte Joseph Montant. 
« Ésery a été la cerise sur le gâteau », souffle Marie-Thérèse 
Rémy, en souriant. « Et comme, toutes les autres communes 
ont délibéré contre, ça a été » conclut Joseph Montant. Il y a 
bien eu un peu de réticence, du côté d’Ésery : « On va se faire 
manger par Reignier ! Ils disaient. Mais la raison l’a emporté car 
la commune n’avait pas de moyen, ni pour les routes, ni pour 
l’eau, pour rien », rapporte Claude Detry. 
Si le début de l’histoire est une injonction, elle tourne vite en 
une véritable histoire collective, solidaire et d’amitié. L’union est 
tellement sincère que, aussi surprenant que cela soit-il dans le 
contexte de l’époque, une véritable union politique naît de cette 
épopée. Majorité et opposition des deux villages, ne font qu’un, 
pour ne former qu’une seule équipe. 
« Ça s’est passé d’une manière, je ne dirais pas amoureuse, 
mais en entière amicalité. C’était extraordinaire ». Le bon sens 
était là. Ils ont agi pour le bien commun. « Quand on passait la 
porte de la mairie, on déposait sa casquette politique », raconte 
Claude Detry. « Y’avait tant à faire », rappelle Roland Ciclet. « 
Vous vous rendez compte que j’ai modifié le blason de Reignier. 
J’ai osé ajouter Ésery. J’ai pris un risque énorme. Mais c’est 
passé. Et on a gardé la devise Jamais, je n’abdiquerai ma foi ». 
Le jour du premier conseil, de l’élection du nouveau Maire de 
la nouvelle commune, ça a été la fête. Les cloches de l’église 
ont sonné. Un vin d’honneur a été servi. Le nouveau conseil 
municipal célèbre la noce au restaurant, à Ésery. « Et y a eu 
l’après repas, dans les maisons ! ». « Tu te souviens, chez 
Gaston ? »  « Je m’en souviens bien ! Il m’avait dit : tu sais petit, 
la mairie c’est un rosier, mais ça a plus d’épines que de fleurs 
! ».  « Oh, oui…. Gaston. C’était le doyen d’âge du conseil. Un 
homme sage ».



Repères :

La loi du 16 juillet 1971 sur les fusions et re-
groupements de communes, dite Loi Marcellin 

18 janvier 1973 : signature de la convention 
d’association entre Reignier et Ésery.

24 juin 1973 : premier conseil municipal de 
Reignier-Ésery et élection du 1er maire de la 
nouvelle commune.

26 janvier 1974 :  signature de la convention 
par le Préfet, à Reignier-Ésery.
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Cette année-là
« Cette fusion association est un modèle 

de solidarité intercommunale animée par 
un esprit de franchise totale » 

(Le Progrès Haute-Savoie 29 juin 1973)

La folle histoire 
de l’aérodrome

La plaine des Rocailles, grâce à sa 
position centrale, doit accueillir le futur 

aérodrome départemental. 

Halte à la Plaine des Rocailles, janvier 1974. M.Gervex, ingé-
nieur des Ponts et Chaussées déclare: "Monsieur le Maire, 
vous contemplez la future tour de contrôles de l'aérodrome!"

Cette association a permis un bon en avant 
très important pour la nouvelle commune
La convention signée, sorte de contrat de mariage, 
détaille les projets d’aménagement sur 5 ans. La 
chose a été rendue possible grâce au soutien 
de l’État et du Département qui suivra. La « Loi 
Marcellin » du 16 juillet 1971 incite les communes 
à se regrouper.  Pour accélérer le mouvement, les 
fonds gouvernementaux sont versés en priorité aux 
associations de communes, avec un bonus de 50% 
des subventions. Reignier et Ésery profitent de cette 
manne financière importante car peu de communes 
ont choisi de s’associer en Haute-Savoie. C’est 
ainsi qu’en 1973, c’est l’année des gros chantiers : 
l’élargissement de la route départementale qui monte 
à Ésery, la réfection de la route entre Pont Neuf et 
Arthaz, la création d’une école, la pose du téléphone 
automatique à Ésery et le lancement par le syndicat 
des Rocailles des projets d’installations d’adduction 
en eau d’Ésery.  « Reignier-Ésery commune associée 
prioritaire », c’est la mention sur les enveloppes 
qui partent de la mairie pour la préfecture. « La 
commune a pris une confortable avance au tableau 
des subventions devant nombre d’autres communes 
désireuses, mais que l’inertie de leurs citoyens a 
condamné pour un bail au statu-quo. L’exemple de 
Reignier-Ésery n’en est que plus exemplaire » écrira 
Le Messager, le 28 juin 1973.

Les deux aérodromes d’Annecy et 
d’Annemasse ne répondent plus aux 
besoins du département

L’État envisage sérieusement d’implanter le nouvel 
aérodrome ici.  Pour des communes qui s’intéressent 
à leur avenir, on peut imaginer que le projet aurait 
reçu un meilleur accueil. C’est en tout cas comme 
cela que l’État présente les choses.  Mais les élus de 
Reignier-Ésery estiment que les nuisances seront 
plus importantes que les profits. « Vos enfants vous 
diront si vous avez eu tort ou raison ! » dira le Préfet 
le 26 janvier 1973. C’est une véritable épée de 
Damoclès qui est en suspens, mais les nouveaux 
élus ne se démontent pas : oui aux aides de l’État 
pour tous les investissements communaux, car 
Reignier et Ésery se sont associées ; mais non à 
l’aérodrome ! La nouvelle municipalité avait déjà en 
tête le projet de la Plaine des Rocailles, future zone 
de loisirs. Le maire écrira dans le bulletin municipal 
de l’époque « De notre part s'élève une opposition 
déterminée à cette implantation … le secteur doit à 
tout prix être préservé de cette catastrophe qui tout 
en rayant une région remarquablement écologique 
porterait un coup définitif au développement de la 
cité tel que nous le souhaitons ». 
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Parc de loisirs 
du Crêt Pellé

Le 24 septembre 1973, le Conseil Municipal 
délibère pour lancer le projet qui est porté 

par l'Of�ice National des Forêts

« La fréquentation touristique intérieure des Rocailles  
a pris, depuis ces dernières années, une allure 
désordonnée, engendrant une dégradation du site 
par les foyers d’incendie allumés, les déprédations et 
dépôts divers… ». 

Voilà comment ont été présentées les choses, en 
septembre 1973, lorsque le projet d’un parc de loisirs 
arrive dans les débats municipaux. Les élus de l’époque 
tenaient coute que coute à préserver le site, car « il est 
hors de question de priver les amateurs de nature d’un 
lieu de prédilection très favorable au tourisme familial » 
et par ailleurs profitable à l’activité de la commune. 

Sans compter, que ce projet tombe bien, car il est en 
proximité immédiate du tènement visé par l’État pour 
implanter le nouvel aérodrome. Le Conseil Municipal 
délibère pour la création de ce parc, et pour solliciter 
une subvention de 50% du montant total de 150 000 
francs, auprès du Ministère de l’Agriculture. Rappelons 
que la nouvelle commune est prioritaire sur tous les 
financements de l’État. De plus, si l’Office National des 
Forêts porte un projet soutenu par un Ministère, ça ne 
peut qu’enterrer plus rapidement le projet d’aérodrome 
défendu par les Ponts et Chaussées. On connaît la fin 
de l’histoire, et l’on connait les vainqueurs.  

.

  Nouveau Conseil Municipal, 24 juin 1973. 

  Fanfare. 

  Les fées de Reignier, groupe de majorette créé en juin 1973.

  1973 : les  fonctionnaires municipaux du service technique.  

  Parution dans le bulletin municipal de 1973 



Énsemble autrement*
Comme chaque début d’année nous sommes appelés à voter le budget de notre commune. Nous ne pouvons que 
constater que dans le contexte actuel et malgré une dette de 2000 euros par habitant, notre municipalité ne cesse de 
budgéter des investissements pas toujours très pertinents.
Vous comprendrez donc que nous ne pouvons pas voter ce budget en l’état.
Nous préférerions que les investissements soient affectés à la prise en compte des véritables besoins de la commune, 
et non à des projets destinés à faire « pétiller les yeux » de nos concitoyens et concitoyennes.
Dans la même optique, nos élus de la majorité continuent de vouloir tout diriger, et ce même dans les associations. En 
effet, la commune organise et impose les manifestations au bon vouloir de ses élus.

L’équipe Ensemble Autrement

Changez d’R*
Les finances de la commune se dégradent fortement. Le budget de fonctionnement est en déficit de 900 000 € et la capacité 
de désendettement est arrivée au seuil critique d’alerte de 12 ans pour un total de près de 19 millions d’euros d’emprunts. 
Les signaux sont au rouge et il va falloir faire des choix car la commune ne pourra contracter de nouveaux emprunts pour 
les années à venir : Augmenter les impôts (taxe foncière) ?  Diminuer le budget de fonctionnement en diminuant la masse 
salariale (employés municipaux) ? Réduire l’offre des services ? Augmenter le tarif de ces services (périscolaire, cantine, etc.) 
? Diminuer les subventions aux associations ?
On nous a expliqué, à grand renfort de tableaux, l’inflation, la hausse des coûts de l’énergie... Sauf que les 19 millions 
d’emprunts n’ont rien à voir avec l’inflation, ils serviront à payer des infrastructures décidées par la plupart des élus de la 
majorité en place et pour lesquelles nous avons toujours réclamé (en vain) un débat sur les priorités, leur utilité et les coûts 
engagés. À commencer par le fameux pôle du sport qui est bientôt proche de 20 millions d’euros et que nous allons traîner 
financièrement comme un boulet.
Le financement des futurs investissements n’est plus assuré, notamment pour le fameux cœur de ville (réhabilitation de 
l’ancienne maison de retraite). Ainsi l’on voit déjà poindre la solution de facilité que la majorité a toujours sous-entendu : 
vendre les terrains municipaux dans le centre pour avoir des financements avec de nouveaux programmes immobiliers.
Résumons-nous : finances dans le rouge / augmentation des impôts ? / Augmentation du coût des services ? / Nouveau 
bétonnage du centre-ville pour financer le cœur de ville ?
Info récente : il semblerait que la municipalité, au vu de sa situation financière, ne veuille pas participer à la rénovation de la 
piscine de La Roche. De ce fait, nos enfants, dans le cadre scolaire, n’iraient donc plus apprendre à nager mais ils pourront 
peut-être faire du vélo au futur vélodrome finalement prévu La Roche et que nos élus soutiennent … Quelles sont les priorités 
                             L’équipe Changez d’R

Éxpression Majorité
Assumer les temps qui changent avec sérénité.
L'année 2023 défraie la chronique dans les médias en ce qui concerne les finances communales, notamment dans les 
grandes villes.
En ce qui nous concerne, nous sommes placés dans le même environnement inflationniste. Les prix augmentent, les taux 
des financements sont plus élevés. Cette situation impacte nos grands projets comme la partie culturelle du complexe 
en cours de construction, qui voit son coût augmenter de 20 à 25%. C'est le cas aussi du projet de la Grande Rue qui, 
en première approche, est lui aussi en forte augmentation.
Face à cette situation deux attitudes sont possibles : regarder d'où nous venons et se plaindre d'un passé idéal perdu, 
ou essayer d'imaginer, avec ces contraintes, un avenir pour nos projets et faire part de la solution. Bref voir le verre à 
moitié plein plutôt qu'à moitié vide.
Alors comment voir ce verre à moitié plein?
Tout d'abord relativiser l'urgence, ralentir le rythme pour financer plus sereinement nos projets,  attendre les subventions 
avant de lancer les travaux, faire participer les acteurs privés comme les promoteurs aux équipements publics.
Nous nous attachons à explorer toutes ces pistes avec calme et sérénité, pour créer avec tous les citoyens le Reignier-
Ésery de demain.

  Les élus de la liste “VivRE et + encore”

Nous pour Reignier-É� sery*
La situation financière de notre commune, avec la crise que nous subissons tous, est également touchée. Cela va-t-il avoir 
une répercussion sur nos impôts ? Cela n’est pas souhaitable pour ne pas faire peser plus sur les contribuables. D’autant 
plus, que le Département ne répartit pas avec justice et équité les fonds frontaliers qui dépendent du nombre de personnes 
déclarés et du taux de change, ceci au détriment de notre commune. Faut-il y voir de la part du Département le besoin de 
trouver des financements pour ce projet pharaonique de vélodrome ?
La situation des projets de la commune prend des retards et des augmentations substantielles de coûts. Cela devrait, en 
bonne gestion avoir des répercussions sur les investissements futurs envisagés pour ne pas alourdir les coûts, et donc la 
dette de la commune. Une information doit être donnée aux citoyens sur ces projets. Par exemple sur la maison médicale, 
du retard semble annoncé… et surtout… aucun projet d’installation de nouveaux médecins ou de profession paramédicales 
n’est annoncée. C’est très inquiétant pour l’avenir et pour la santé  des habitants de la commune.
Il y a une inégalité dans l’installation de la fibre sur la commune par le Syane. Des quartiers ne sont toujours pas raccordés, 
comme le quartier de la gare par exemple qui ne le serait qu’en 2024 !!! Totalement incompréhensible et inacceptable.
Enfin que faire, ensemble pour lutter contre les incivilités, les dégradations, bref contre le manque de civisme ? Un vrai sujet 
de société et un vrai problème pour lequel nous devons tous contribuer.
            Séverine Feugier - Patrick Baron - Didier Eisack

*Les textes d’expression des listes et groupes d’opposition sont insérés sans aucune correction
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Prim’O VélO 2023

I N T E R C O M M U N A L I T E

La Prime 
Chauffage bois 

d’Arve & Salève

2023 : dernière année pour en 
profiter …
Arve & Salève a instauré la Prime Chauffage Bois 
dans le but d’accompagner financièrement les 
propriétaires qui remplacent leur vieil appareil de 
chauffage au bois par un appareil performant dans 
leur résidence principale. Son montant est de 1000€ 
voire 2000€ selon conditions de ressources à vérifier 
sur www.arve-saleve.fr. Elle peut concerner la prise 
en charge des travaux à hauteur de 50% dans la 
limite du montant de la prime. Enfin, sachez que vous 
pouvez la cumuler avec d’autres aides financières 
comme Ma Prime Rénov’. Des crédits sont encore 
disponibles pour plus d’une centaine de dossiers. Il 
serait dommage de ne pas en profiter !
Comment faire sa demande de prime ?
Il suffit de télécharger un dossier de demande sur le 
site www.arve-saleve.fr et de vérifier ses conditions 
d’éligibilité à la prime. Quand toutes les pièces 
demandées sont réunies, envoyer son dossier à 
prime-chauffage-bois@sm3a.com. Il est impératif 
d’attendre le retour positif du SM3A avant de faire les 
travaux et d’acquérir son nouvel appareil.

La Prime Vélo reconduite
Arve & Salève reconduit l’aide financière pour acquérir 
un cycle classique ou à assistance électrique ou une 
remorque grâce à la Prim’O VélO. 
Info sur : www.arve-saleve.fr.

Les élus d’Arve & Salève ont souhaité initier une 
politique encourageante en faveur du cycle dès 
aujourd’hui : 

Mise en place de la Prim’O Vélo pour aider à l’achat 
de vélos pour les habitants d’Arve & Salève. 

Travail avec Proxim’iTi pour l’accueil du service 
ProxiVélo à la gare de Reignier au printemps 
2023 (location de vélos électriques depuis la gare, 
ouverte à tous).

Prim’O VélO 
2023



19

I N T É R C O M M U N A L I T É�

Plus d'infos :
www.arve-saleve.fr

Nouvelles 
consignes de tri 

des déchets

Depuis le début d'année, il est 
plus facile de trier ses déchets 
ménagers.
Tous les emballages plastiques peuvent être triés. 
Pour simplifier encore plus la démarche, il n’y a plus 
qu'un seul bac jaune. Celui-ci est destiné à récupé-
rer tous les emballages ménagers sans distinction : 
les emballages en plastique, en métal, en papier, en 
carton et les briques alimentaires. Les emballages 
en verre, eux, restent à déposer dans le conteneur 
à verre. 

Plus d'infos : www.arve-saleve.fr

Connaître et reconnaître les 
plantes invasives
Les plantes invasives, comme leur nom l’indique, 
envahissent nos espaces verts. Pour préserver les 
plantes natives de notre territoire, il est important 
d’apprendre à connaître ces envahisseurs.

C’est pourquoi, Arve & Salève a créé une exposition 
qui présente neuf plantes invasives. Les plantes sé-
lectionnées sont les plus fréquentes que vous avez 
forcément croisées un jour au détour d’une balade ou 
dans votre jardin. Il est important de les reconnaître 
et de comprendre leurs caractéristiques pour agir (ou 
pas) en fonction des conditions dans lesquelles elles 
se développent. C’est une exposition ludique et illus-
trée pour les adultes mais aussi les enfants qui appré-
henderont de façon originale l’univers de ces plantes. 
Des temps de rencontres et des ateliers thématiques 
seront proposés dans chaque commune. 
Cette exposition commencera à tourner dans dif-
férentes communes dès le printemps. RDV dans la 
rubrique Agenda sur www.arve-saleve.fr.

˿ La Berce du Caucase : Vous connaissez 
cette plante ? attention elle est invasive et peut 
provoquer des brûlures sur votre peau.
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E C O N O M I E  

Artisanat
De nouvelles activités, services et 

commerces se sont installés

Voilà de bonnes nouvelles et de belles 
initiatives. Nous avons la chance d’avoir 
deux nouveaux artisans dont les savoir-

faire sont rares. 

Un cordonnier. Très pratique pour prolonger la durée 
de vie de nos chaussures, sacs, cartables, de tous 
les articles en cuir. Nous pouvons lui confier nos 
semelles, talons, et tout ce qui nécessite des coutures 
sur des supports solides et épais. Rafael fait aussi 
des clés et des travaux de gravure.  D’ailleurs, savez-
vous pourquoi les cordonniers font des clés ? Il s’agit 
juste d’une coïncidence chronologique. En effet, à la 
même période, les serrures à crans commencèrent à 
remplacer les clefs forgées ; et les bancs de finissage 
que les cordonniers utilisaient pour le cuir se sont 
avérés idéaux pour couper les nouvelles clefs en tant 
que mini tour fraiseur. 

L’atelier de cordonnerie se trouve au golf d’Ésery et 
est ouvert à tous. Contact :  04 50 36 58 70

Une abat-jouriste. Un savoir-faire unique issu des 
métiers d’Art de France. C’est un métier assez peu 
connu et peu répandu. Elle confectionne sur mesure les 
abat-jour, les suspensions, les appliques ; et chaque 
pièce fabriquée est unique. Elle peut aussi refaire à 
l’identique votre abat-jour ancien. Il ne s’agit pas juste 
de faire, mais aussi de conseiller. Quel abat-jour pour 
mon salon ? Quel abat-jour pour une lumière tamisée 
ou au contraire une lampe de lecture ? Quelle taille et 
forme choisir pour mon pied de lampe ? L’abat-jour est 
un objet de décoration, qui n’a que plus de valeur s’il 
est fabriqué par un artisan d’art. « Nous sommes des 
habilleurs de lumière, on joue avec les volumes, les 
formes, les matières. »

L'atelier Jade Création se trouve au golf d’Ésery. 
Contact Virginie: 06 11 95 55 54

On salue également l’arrivée sur la commune d’un 
nouvel institut de beauté. Charlène vous accueille 
chez elle ; au sens propre.  Son salon de beauté est 
dans l’une des pièces de son appartement, en rez-de-
chaussée au 522 Grande Rue.  Simplicité et accueil 
cosy, c’est le concept. Elle veut que ses clients se 
sentent bien, comme à la maison. Les produits de 
beauté utilisés sont français, voire locaux lorsque 
cela est possible. Les produits de maquillage sont 
également français, et non-testés sur les animaux. La 
cosmétique éthique, c’est dans l’air du temps. 

Contact :  06 60 21 22 94



La qualité de vie au centre des 
préoccupations 
Garantir la propreté de la commune, fl eurir et 
entretenir les espaces verts, sont autant d’exigences 
qui visent à améliorer le quotidien de tous les 
habitants et à valoriser notre patrimoine. Garantir la 
sécurité de tous et le respect des règles du partage 
de l’espace public, c’est un engagement quotidien 
qui nous permet de bien vivre où que l’on soit dans 
la commune. 

On regrette encore des incivilités : les déjections 
canines, le dépôt sauvage d’encombrants, les 
sacs poubelles déposés à côté des containers, 
les mégots de cigarettes... sont autant de fl éaux 
que nous devons bannir de notre commune pour 
le bien-être de tous. D’autres incivilités mettent en 
danger nos concitoyens, notamment les enfants qui 
sont les plus vulnérables : stationnement gênant, 
pas d’arrêt au passage piéton, vitesse excessive…
sont autant de faits que nous constatons encore 
chaque jour. 

Un cadre de vie agréable aux habitants est un enjeu 
essentiel dans notre vie quotidienne aussi bien 
pour les habitants que pour l’image de la commune 
à l’extérieur. S’il appartient à l’autorité publique de 
veiller à la tranquillité des citoyens, qu’est-ce qui 
nous empêche, chacun et chacune, de donner un 
petit coup de pouce ? La qualité de l’espace public 
dépend de ce que nous en faisons. 

Savoir rouler à 
vélo

Un dispositif pour accompagner les 
enfants vers l’autonomie

Les élèves de l’école des Vents Blancs ont parti-
cipé à l’opération nationale « Savoir rouler à vélo».  
Encadrés par des bénévoles du comité départe-
mental de cyclotourisme, et les agents de la police 
municipale à VTT, ils ont revu les fondamentaux du 
vélo, fait l’apprentissage de la mobilité en milieu 
sécurisé avant de circuler en situation réelle sur 
la voie publique. Le « Savoir Rouler » permet aux 
enfants de bénéfi cier des apprentissages néces-
saires à une réelle autonomie à vélo pour l’entrée 
au collège.
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Encore des 
incivilités

Le respect des règles de vie en société est 
l’affaire de tous

C I T O Y E N N E T É



  Samedi 19 mars 2022 - Marche nordique organisée dans le 
cadre du soutien à la lutte contre le cancer colorectal. 

  Dimanche	20	mars-	Repas	des	aînés	offert	par	le	CCAS.	
Les	doyens,	madame	Andrée	Boissard	(née	en	1923)	et	
monsieur	Léo	Poulat	(né	en	1930)	ont	été	mis	à	l'honneur. 

  Deuxième édition de la “Semaine Nationale de la Petite 
Enfance” au multi-accueil Lou P’tious. Le thème de cette 
année	était	“(Re)trouvailles”.

  Centre	de	loisirs	des	vacances	d'hiver.	Entre	sorties	neige	et	
concours de construction en Légo. Des vacances sportives 
et créatives.

22

  Cérémonie des vœux du Maire et du Conseil Municipal, au 
mois de janvier, à Reignier.

  Cérémonie des vœux du Maire délégué à Ésery au mois de 
janvier.

  Prune, professeur de chants a animé la cérémonie des 
voeux.

  Semaine de la solidarité du 21 au 26 novembre. Une 
semaine dédiée à tous les types de handicap. 

         "Décembre on se tient chaud", rencontre avec le Père Noël. 

  

A U  C O I N  D E  L A  R U E

A U  C O I N  D E  L A  R U E
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  26 mars : repas des aînés de la commune

	 	Avril	:	Grande	collecte	alimentaire	par	la	classe	option	Croix-
Rouge	de	l'école	d'Ésery-Arcullinges		

	 		Marche	bleue	pour	Mars	Bleu,	le	11	mars,	pour	la	prévention						
contre le cancer colorectal

  20 mars:	fête	foraine	place	de	l'église	
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S O L I D A R I T É

Nataliia 
Ryshkova

Réfugiée ukrainienne à Reignier-Ésery 
depuis mars 2022

Habitant près de Kherson, elle 
fuit la guerre très rapidement 
avec sa famille. Ils rejoignent la 
France, et leur chemin croise 
celui d’une reignerande. 

Dès leur arrivée sur la commune, au mois de mars 
2022, la solidarité s’organise. La priorité est la mise 
à l’abri de cette famille. Un logement est trouvé et 
un accompagnement est mis en place.  Nataliia avait 
une vie plutôt aisée. 45 ans, mariée, elle est profes-
seur d’anglais au lycée de sa ville. Depuis son arrivée 
en France, elle doit tout réapprendre. Une fois par 
semaine, elle va au cours de français donné par des 
bénévoles du Secours Catholique. « Je veux travailler, 
donc j’ai la volonté d’apprendre le français ». 
Nataliia veut être autonome, et parler français, est 
une condition pour un emploi qui lui permettrait de 
subvenir aux besoins de sa famille. En attendant, elle 
travaille quelques heures par jour dans une école de 
la commune.  Et n’ayant pas un tempérament à rester 
les deux pieds dans le même sabot, elle donne son 
temps comme bénévole aux amis de la Conciergerie.

Aujourd’hui, après plus d’une année d’exil, elle sait 
qu’elle a fait le bon choix. Celui de mettre sa famille à 
l’abri. Pour ce qui est de demain, elle ne sait pas ce 
qu’elle fera. 

« C’est trop diffi  cile de se projeter. On prend les déci-
sions pour l’instant présent. Je pense surtout à mon 
fi ls ». Nataliia trouve son courage dans son envie 
d’avancer. Elle doit faire face à de nombreux défi s 
dans sa vie quotidienne. « Mais je sais, que je suis 
bien entourée, et c’est une chance incroyable. Tout le 
monde est tellement gentil avec nous. »

Ressources & Vous 
Nouveau service pour les 
aidants en Haute-Savoie
Dans le département, plus de 135 000 aidants 
sont recensés et certains sont à bout de souffl e, 
d’autres cherchent de l’aide pour traverser 
cette étape diffi cile. Ressources & Vous est un 
service mis en place par l’Union Départemen-
tale des Associations Familiales. Il est destiné à 
tous les aidants familiaux pour les aider au plus 
près de leurs besoins. 

En contactant Ressources & Vous, vous 
trouverez :
• Une écoute bienveillante
• Des informations sur vos droits 
• Une orientation vers une association ou 
structure spécialisée
• Un soutien psychologique en cas de besoin : 
l’Udaf prend en charge 60€ sur la séance, 5 
séances maximum et avec un psychologue.

N’hésitez pas à les joindre au 0820 240 700 
du lundi au jeudi de 9h à 17h et 

le vendredi de 9h à 16h30
Toutes les infos sur : 

https://www.udaf74.fr/ressources-vous/

La vie de Nataliia 
bascule le 
24 février 2022,

S O L I D A R I T ÉS O L I D A R I T ÉS O L I D A R I T ÉS O L I D A R I T ÉS O L I D A R I T É
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Un logement pour une nouvelle 
vie
Ce sont 35 familles de Reignier-Ésery qui ont pu 
être relogées, tout comme 7 autres familles de 
villages voisins. La collectivité les a accompagnées 
vers cette solution. Mal logées, hébergées chez un 
tiers, en accueil d’urgence, ces familles victimes 
d’un accident de la vie étaient en difficulté, voire 
en grande précarité pour certaines. Indépendants, 
salariés, apprentis, retraités, les profils sont divers. 
Les trois quarts des locataires sont des familles avec 
enfants. Des logements adaptés et accessibles, 
ont également permis à des personnes porteuses 
d’un handicap d’être relogées dans des conditions 
dignes. 

Pour toutes ces familles, c’est véritablement une 
nouvelle vie. Laurence, maman de deux adolescents 
souligne la qualité de l’accompagnement des 
services municipaux. « On nous a enlevé beaucoup 
de notre misère. Je me suis sentie écoutée. J’ai 
redécouvert mes enfants. Ils sont heureux, ils 
sourient, ils sont détendus ». Malo, 14 ans après 
avoir vécu pendant 8 mois, « en mode camping » 
est très fier de pouvoir inviter des copains : « On va 
pouvoir faire notre chemin à présent.  Je me sens 
libre et exister ».

Manon, maman de 4 enfants se souvient très bien 
du jour où elle a appris qu’elle avait un logement 
à la Résidence Lapierre. Elle garde d’ailleurs 
précieusement le message dans son téléphone.       
« J’étais tellement soulagée.  Cela faisait un an que 
je vivais hébergée dans une seule pièce avec mes 
enfants. Aujourd’hui, le soir après le travail, je rentre 
chez moi. Mes enfants sont apaisés, et désormais ils 
peuvent même avoir des jouets. »

Rabiha, retraitée a des étoiles plein les yeux : « J’étais 
avant dans un logement insalubre, et très cher. À ma 
précarité de retraitée, on me faisait vivre la misère. 
Aujourd’hui grâce à un loyer modéré, je ne vais plus 
à l’épicerie sociale. Je suis enfin autonome ».

Résidence 
Lapierre 

Résidence Lapierre
68 logements construits par ICF filiale SNCF
27 locataires SNCF ; 3 logements Préfecture pour 
les fonctionnaires d’État ; 2 locataires Action Loge-
ment (1% patronal); 35 familles accompagnées 
par les services municipaux.

Erratum: Au 28 octobre 2022, il y avait 1146 de-
mandes de logement social sur la commune de 
Reignier-Ésery. Et non en Haute-Savoie comme 
indiqué dans le 197 de décembre 2022.

S O L I D A R I T E

Nouveau centre de consultation 
Les Charmes
Én lieu et place de l'ancien Relais 
d'Assistants Maternels
Trois professionnelles se sont installées dans 
les locaux municipaux, de la Résidence des 
Charmes, qui devient un centre de consultation. 
Une psychologue clinicienne et psychothéra-
peute, une naturopathe, et une instructrice de 
pleine conscience ont trouvé leur place dans un 
espace totalement réaménagé en un lieu cosy, 
idéal pour retrouver un équilibre de vie, et séré-
nité. 
Chloé Barou, naturopathe est spécialisée dans 
l’accompagnement des mamans. Sévérine Parent 
accueille les enfants dès 5 ans pour des exercices 
de pleine conscience. 
Katy Da Silva, psychologue clinicienne et psycho-
thérapeute spécialisée dans la prise en charge des 
psychotraumatismes et les troubles dissociatifs as-
sociés, exerce à mi -temps en parallèle de son acti-
vité hospitalière. 

Centre de consultation Les Charmes.
296, rue de Saint- Ange
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É� tat civil
La liste présentée est conforme aux 

dispositions de la Commission Nationale 
de l’Informatique et des Libertés (CNIL) .

État civil arrêté au 
31 décembre 2022
Figurent dans la liste ci-dessous les noms des per-
sonnes ou de leurs ayants-droits ayant donné leur 
accord écrit.

Naissances - Reignier

DEMIREL Helin 03/01/2022

LAFONTAINE Louis Maxime 09/01/2022
DUBUIS Timéo Claude 17/01/2022
GILABERT Mia Léane Izia 01/02/2022
PEYRATOUT Rosalie 09/02/2022
GIRARD Zack 17/02/2022
PICHON Marcel Louis Roger 13/03/2022
KANTE Lassana Waly Meyeritz 18/02/2022
ARIFI Rumejsa 13/03/2022
PARENT Giulia Jeanne 02/04/2022
FONTAINE Mathis Dorian 29/05/2022
POMATHIOD Léo Antoine 16/06/2022
TOGNON Livio Dominique Jean 19/06/2022
LE BRISOIS Willow, Chantal, Véronique 04/08/2022
ARVIN-BEROD Arthur, François, Guy 09/08/2022
RAGE Adèle Jeanne 10/08/2022
FONTAINE Enzo 29/08/2022
LANDRU Ethan, Didier, Fabio, Sébastien 13/09/2022
DEBOMBOURG Célestin Salvatore Aristide 22/09/2022
SÉCHET CHEMINAL Agathe Nathalie Nélia 20/07/2022
LUSTREMANT MERMOUD Sacha Anry Pierre 21/10/2022
ACHARD Charlie Aaron Bernard 12/11/2022
PIGACHE Jules 13/11/2022
BERNASCONI Malo Gilles Yves 14/12/2022
HADJ-ALI Nelya Lina 22/12/2022

Naissances - Ésery

ANTHONIOZ Jeanne 23/02/2022

KAWIAK Victor Sacha Tom 30/05/2022

M O B I L I T E

É� tat civil

S ' I N F O R M E R
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Décès - Reignier

PUTHOD Gérard François Zéphyrin 26/01/2022

DESEINE Guy Roger Jean Gustave 09/02/2022

TISSOT Jean François 04/03/2022

RENUCCI Laurent Joseph 08/03/2022

PÉGUET 
épouse HARENT Gisèle Marie Louise 23/03/2022

MARGOLLIET 
veuve CULLET Odile Marie Josèphe 28/04/2022

CHAPPAZ Maurice Joseph 05/06/2022
BRINGOLLET Bernard Serge 07/06/2022

BOUCLIER Francis Léon 23/06/2022

CERALLI Robert Jean Joseph 07/07/2022

BORTOLI Jean-Pierre 28/07/2022
POLLIAND épouse CHAMBET Monique, 
Marie, Andrée 29/07/2022

VERNAT usage BAJARD Denise 09/08/2022

Mariages - Reignier

YUCESAN Ahmet et KUS Esma 15/01/2022

FAURE Thomas Marc Auguste et BRETON Noémie 05/02/2022

HERIPEL Xavier Jean-Elie Robert et BIOLLUZ Agnès Brigitte 04/06/2022

COTANTIN Laurent Patrice et BLOCH Virginie Sylviane 25/06/2022

DUCRET Joseph Robert et BOTTOLLIER-CURTET Laetitia 09/07/2022

FERNANDEZ Santiago et SALLABERRY Catherine, Jeanne 23/07/2022

ACHARD Cedric et GOURDOUX Sandrine Florence 20/08/2022

GOBET Fabien Jacques et WOLF Caroline Johanna 20/08/2022

MANONVILLER Eric Joel et MAURIS-DEMOURIOUX Isabelle, Renée, 
Françoise 10/09/2022

WAECKERLE Axel, Alain, Henri et BURRY Cindy, Manon 30/09/2022

HENNEQUIN David Philippe et MOURY Sandrine Isabelle Carine 08/10/2022

PAYET Damien Olivier Joseph et HAULEUX Laurianne Amélia 22/10/2022
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CONCOURS D'ÉLÉGANCE
Sous la houlette,  pour cette première édition, 
du maître de Cérémonie Calixte de Nigremont, 
une quinzaine “d’équipages” (personnes 
accompagnées d’un objet roulant), ont pris 
part au "Concours d'élégance”. L’imagination 
était au rendez-vous pour être habillé en 
accord avec l'objet roulant décoré de son choix 
(vélo, trottinette, poussette, voiture à pédale, 
déambulateur, caisse à savon, fauteuil roulant...).

Le jury, composé d'acteurs importants de l'ancienne 
fête des Jonquilles (propriétaire du bar restaurant 
“à la Jonquille”, un ancien Maire,  le Maire actuel, 
des jeunes, l’adjointe à la culture et au patrimoine) 
ont eu la lourde tâche de noter les équipages selon 
3 critères : humour, élégance et originalité.

J  C O M M E  J O N Q U I L L E S

J comme Jonquilles 
Après  la renaissance en 2022 de la fête des 

Jonquilles sous forme de rétrospective, 
l'édition 2023 marque le renouveau

avec une fête revisitée 

Deux jours de concerts, 
d'ateliers, de spectacles, de 
régal...
Toutes les propositions ont été conçues en écho 
avec les origines de la manifestation pour devenir 
l'occasion d'en raconter l'histoire en se basant sur 
3 axes structurants : 

la vogue, 
le déplacement, le mouvement et la créativité, 
le bal.

Entièrement gratuite, la manifestation s’est déroulée 
le vendredi 31 mars et le samedi 1er avril. Elle a 
été construite en partenariat avec des associations 
de la commune : MJC, Amis de la Conciergerie, 
l'école de musiques Mélôdia, les APE de deux 
écoles, “les lmpropulsés”. Plus d'une trentaine 
d'artistes professionnels étaient présents pour offrir 
aux  visiteurs 12 concerts et spectacles.

La vogue réinventée
Avec des manèges d'artistes, des jeux, des 
entresorts forains et la présence des compagnies  : 
la Toupine, Titanos, Tombs Créatius, Pianos du 
Lac, Le Carrousel nomade, cette nouvelle forme 
de vogue a étonné et réjoui les participants. La 
convivialité était de mise, renforcée par la présence 
de buvettes/restauration.

Les concerts et bals :
L'école de musique Mélôdia, Les Frères Lapoisse 
(Rock'n'Roll Folk), Tyrol'Alp (musique alpestre), 
Méli Mômes bal/rock enfants (Bal costumé 
des Jonquilles), DJ Nanouk ont permis une 
programmation musicale variée pour tous les 
goûts !

Le public a répondu présent (plus de 2 000 
personnes selon la sécurité et 50 000 selon les 
organisateurs !) pour cette version réinventée de 
la fête, même si la météo était plutôt capricieuse, 
ce qui laisse présager d’un avenir radieux pour les 
éditions futures.

Calixte de Nigremont avec le 
jury	du	concours	d'élégance	
prêts	à	noter	les	différents	
équipages.

    Les lauréats du concours 
d'élégance.	Premier	prix	pour	la	
mère poule et ses 4 poussins en 
poussette.
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M É D I A T H È Q U E

Observons les 
oiseaux

Une exposition
 interactive !

A partir du 9 mai grâce à une 
méthode ludique et innovante 
vous allez découvrir les oiseaux 
et apprendre à reconnaıt̂re leur 
chant
Avec cette nouvelle exposition mêlant panneaux, 
réalité augmentée et supports pédagogiques, 
devenez un ornithologue en herbe et découvrez 
les multiples relations qu’entretiennent hommes 
et oiseaux depuis des générations : littérature, 
musique, environnement.  Vingt oiseaux communs 
en Europe, remarquables par leur chant et leur 
comportement, ont été sélectionnés. Concrètement, 
après avoir fait leur connaissance dans l’exposition, 
il vous sera plus facile de les reconnaître dans la 
nature.

Les lectures en plein air de la médiathèque re-
prennent leurs quartiers d’été, tous les jeudis de 
juillet à partir du 13 juillet. Cette année, ce sera au 
parc de la Conciergerie. À partir de 10h30, il sera 
proposé au jeune public, une heure d’animation 
lecture. Une sélection de livres, revues ou encore 
BD sera également à disposition des adultes, ados 
et enfants.  De quoi passer du bon temps à l’ombre 
des arbres, les pieds dans l’herbe, et la tête dans 
les nuages. 

Durant tout l’été, en plus de vos prêts de 10 livres, 
vous pourrez emprunter une pochette surprise. 
Évidemment, on ne vous dira pas ce qu’il y a de-
dans, c’est une surprise ! Vous aurez 4 semaines 
pour apprécier la sélection : 1 DVD, 1CD/Livre CD, 
1 revue, et 2 livres dont une fi ction et un documen-
taire. A chaque âge, sa pochette.  Laissez-vous 
tenter, et rendez-vous à partir du 1er juillet. 

Vivement cet 
été !

Lecture au parc et pochette 
surprise au programme



30

Directeur de publication : Lucas Pugin  | Réalisation : Service Communication | Photos : Mairie, 

MJC, Associations, Syndicats intercommunaux, Correspondants presse, Adobe photostock | 

Impression : Offset Service | Tirage: 4 500 exemplaires | Avec la collaboration du Maire, des 

commissions municipales, du personnel de mairie et des associations | Impression sur Papier PEFC
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en 2023 en 2023 

       30 juin- 1er juillet

BASTRINGUE 
               & TINTAMAR




